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Le Collège de Médecine d’Urgence de Bretagne (CMUB) rassemble les acteurs de 

la médecine d’urgence chaque année à l’occasion de son congrès régional. Ce congrès est 

l’occasion pour les urgentistes d’échanger sur les pratiques et actualités de leurs 

spécialités respectives. Cette année, le CMUB réunira ses membres le 13 septembre au 

centre des congrès du Chapeau Rouge et sollicite auprès de Quimper Bretagne 

Occidentale une subvention de 2 000 euros pour organiser cet évènement. 

 

*** 

 

L’association du CMUB a pour but de rassembler des acteurs de l’urgence en 

Bretagne. Les missions du collège sont de promouvoir la médecine d’urgence, son cadre et sa 

spécificité, d’assurer la formation continue à l’urgence et de promouvoir cet enseignement, de 

participer à l’élaboration des procédures de prise en charge des patients, de collaborer aux 

programmes de recherche en matière de prise en charge des urgences et de participer à la 

représentation des acteurs de l’urgence si nécessaire auprès des partenaires et des instances de 

tutelle. 

 

Dans le cadre de ces activités, le CMUB organise son 21ème congrès régional de 

médecine d'urgences le 13 septembre 2018 au Chapeau Rouge à Quimper. Cet événement 

aura une portée régionale puisque les médecins, infirmiers, aide – soignants de toute la 

Bretagne et des Pays de Loire viendront se former durant cette journée sur différent thèmes de 

médecine d'urgence. 250 à 350 médecins et paramédicaux sont attendus à cette journée. Cette 

année, les thèmes abordés concerneront les urgences pédiatriques, vasculaires et 

psychologiques. Conférences et ateliers rythmeront la journée des congressistes. 

 

Le budget prévisionnel pour cette opération est évalué à 17 000 euros par l’association 

(réservation Chapeau Rouge, restauration le jour du congrès, voyages et hôtel pour les 

intervenants de Paris et Nantes). Les recettes seront constituées par le sponsoring des 

laboratoires et les inscriptions des congressistes.  

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 28/09/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 27/09/2018 

(accusé de réception du  27/09/2018) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Le CMUB sollicite une subvention auprès de Quimper Bretagne Occidentale pour 

l’organisation de son congrès. 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’attribuer une subvention de 2 000 € à l’association pour l’organisation de cet 

évènement. 

 

 

 


